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1) Les questions à se poser avant de se lancer (pour ne pas 

perdre son temps)

2) Les conditions et priorités 2024: Aide au fonctionnement/ 

projets innovants.

3) A vos questions…

4) Déposer le dossier sur compte asso
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Pour vous aider:

 De prochaines dates de réunions par territoire: présentation de l’état des lieux 
Guid’asso + info FDVA Jura

Mardi 16 janvier 2024 à 18h à Lons le Saunier

Salle Foyer-bar Maison Commune, 3 rue des Mouillères 

Mercredi 17 janvier 2024 à 18h à Saint-Claude

Salle Bavoux Lançon, 24 rue Rosset 

Jeudi 25 janvier 2024 à 18h à Dole

Salle Dolto au centre social Olympe de Gouges, 219 place Novarina

Pour vous inscrire cliquer ou copier le lien: https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSds5Ugg-vEhEORlzWj-
ajUNCvJ7j07WDksnTA58WlAWSUJKmQ/viewform

 Les informations FDVA détaillées sont sur le site: https://www.jura.gouv.fr/Actions-de-l-

Etat/Jeunesse-engagement-sports-et-vie-associative/Vie-associative/Fonds-pour-le-developpement-de-la-vie-associative

→  vous trouverez la note d’orientation, la fiche mémo, le diaporama de cette visio.
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Pour vous aider:

 Adresse mail dédiée: fdva-jura@ac-besancon.fr

 Contacts au SDJES du Jura:

-Assistante administrative : Angélique FAUDOT   fdva-jura@ac-besancon.fr 03 63 42 71 27

-Conseiller secteur sport : Patrick EBEL  patrick.ebel@ac-besancon.fr 06 23 76 56 98

-Conseillère tous secteurs : Annelise CAMUSET annelise.camuset@ac-besancon.fr

06 24 28 81 73

 Pensez aussi à joindre le Centre de ressources et d’information des bénévoles (CRIB) pour 
l’aide à l’utilisation de compte-asso  : 03 84 43 17 71  jura@franceolympique.com

https://jura.franceolympique.com/accueil.php
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1) Les questions à se poser avant de se 

lancer:

 Certaines associations ne sont pas éligibles

 L’absence de certaines pièces rend le dossier non éligible

 Certains types de demandes ne sont pas éligibles

Si vous êtes dans un de ces cas, ne perdez pas de temps à 

déposer un dossier
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Attention: date limite de dépôt des demandes sur compte asso: merc 21 février 2024 midi.



Si vous cochez une des cases ci-dessous, votre association n’est pas 

éligible:
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❑ Pas de déclaration en préfecture (RNA) ou pas de siège dans le Jura;

❑ Moins d’1 an d’existence;

❑ Association dans le domaine du sport mais sans agrément sport ou affiliation à une 

fédération agréé sport;

❑ Ne répond pas aux conditions du tronc commun d’agrément: objet d’intérêt général, 

fonctionnement démocratique, réunion régulière de ses instances, transparence 

financière; 

❑ Ne répond pas aux principes du Contrat d’Engagement républicain;

❑ Association qui n’est pas en règle fiscalement et socialement

❑ Association cultuelle

❑ Association qui défend un secteur professionnel

❑ Association para-administrative

❑ Association qui intervient dans le financement des partis politiques

Si votre association est régionale ou interdépartementale: principe du dépôt à la DRAJES



Si vous cochez une des cases ci-dessous, il faut très vite faire des mises à 

jour si vous voulez déposer un dossier:
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❑ Votre association ou son établissement secondaire n’a pas de numéro de SIRET dans le 

Jura

- Si vous n’êtes pas employeur: via compte-asso 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/demander-lattribution-dun-n-siren-siret/
(aller dans la rubrique: Comment procéder /prérequis/se créer un compte et y intégrer son association à partir du RNA → 

onglet se connecter)

Ou adresse mail insee à défaut: sireneasso@contact-insee.fr

- Si vous êtes employeur:

→ passer par l’URSSAF:https://www.urssaf.fr/portail/home/votre-urssaf/contacts-

telephoniques.html

❑ Le NOM et ADRESSE ne sont pas strictement identiques sur l’avis de situation 

SIRET(Insee) le RNA (préfecture) et le RIB (banque)

❑ La liste des dirigeants n’a pas été mise à jour (préfecture)

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/demander-lattribution-dun-n-siren-siret/
mailto:sireneasso@contact-insee.fr


Les types de demandes ci-dessous sont exclues du FDVA:
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❑ Action de formation

❑ Uniquement achat de matériel ou véhicule (investissement)

❑ Uniquement une aide à l’emploi

❑ La construction d’un bâtiment, d’une structure (investissement)

❑ Une étude, un diagnostic

❑ Uniquement l’organisation d’un évènement ponctuel

❑ Une demande de moins de 1000€



2) Les conditions et priorités 2024

 Conditions communes au volet fonctionnement et innovant: disposer de pièces 

administratives

▪ RIB (format pdf non scanné)

▪ Statuts

▪ Liste des personnes chargées de l’administration

▪ Dernier rapport d’activité approuvé (2022 ou 2023)

▪ Les comptes approuvés du dernier exercice.

▪ Pouvoir donné au signataire de la demande si ce n’est pas le représentant légal

▪ Si l’association a bénéficié d’une aide au fonctionnement FDVA: le compte de 

résultats et rapport d’activité de l’année N-1

▪ Si l’association a bénéficié d’une aide FDVA «projet innovant »: le compte-rendu 

financier CERFA n° 15059*02
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2) Les conditions et priorités 2024

 1 seul dossier par association

 Dossier incomplet = non recevable

 Les associations aidées par le FDVA en 2023 seront non prioritaires (liste 
complémentaire)

 Certaines associations seront prioritaires:

▪ Les petites associations, particulièrement pour les aides au fonctionnement (pas plus 
de 2 ETP)

▪ Les associations qui interviennent en territoires ruraux ou quartiers politique de la 
ville

▪ Les associations qui concourent au dynamisme de la vie locale (nombre d’adhérents, 
régularité des activités, publics concernés…)

▪ Associations qui impliquent ou bénéficient à des jeunes jurassiens
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JURA FDVA-2  FONCTIONNEMENT 

= une aide au projet global de l’association, à son fonctionnement. 

1000 à 3000 €

➢ Priorité aux associations de au plus 2 ETP (les plus importantes peuvent déposer en 

fonctionnement sans être prioritaires);

➢ L’association doit expliquer ce qu’elle fait, ses actions de l’année en cours;

➢ L’aide peut concerner toutes les dépenses de fonctionnement courant (dépenses de 

personnel, déplacement, charges courantes, petites fournitures, communication…);

➢ Le budget « de l’action » est le budget prévisionnel global de l’association. Subvention ≤ 

80% du budget.

➢ Conseil: mettre en évidence les critères de priorité 2024 (territoire, dynamique, 

participation des publics…).
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Si vous proposez une nouvelle action uniquement pour vos adhérents, intégrez-la 

dans votre fonctionnement.



JURA FDVA-2  INNOVANT 

1000 à 5000 € 

➢ Nouveau projet ou projet non encore développé par l’association, ou en cours de 

développement.

ET

➢ Apporter des services qui répondent à des besoins d’une population d’un territoire peu 

ou mal satisfaits. Montrer la plus-value et en quoi l’action se dirige vers de nouveaux 

publics.

➢ Le budget de l’action doit être précisé. La subvention ne doit pas représenter plus de 80 

% du budget de l’action.

➢ Conseil: mettre en évidence les critères de priorité 2024 (territoire, dynamique, 

participation des publics, petite association de pas plus de 2 ETP…)
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3) A vos questions
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Après cette présentation, quelles sont vos 

impressions ?

A- Tout est clair ?

B- Je suis noyé ?

C- J’ai encore beaucoup de questions ?
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Compte-asso et moi ?

A-Je suis à l’aise avec compte-asso ?

B-Je n’ai jamais utilisé compte-asso ?

C-J’ai déjà utilisé compte-asso mais j’ai peur 

d’être encore en difficulté ?
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4) Le dépôt sur compte asso

 Date limite de dépôt des dossiers: mercredi 21 février 2024 midi

 Dépôt sur le site compte-asso: 

http://www.associations.gouv.fr/le-compte-asso.html

La fiche subvention Jura est la n°33 pour le FDVA-2
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A – Créer son compte « Le Compte Asso »

• Vous aurez besoin :

• d’une adresse mail

• du numéro RNA ou SIREN de votre association

!!! Si vous n’avez pas encore de n°Siren, vous pourrez en faire
la demande directement sur Le Compte Asso

(délai d’obtention : environ 48h)

• Points de vigilance :

• être à jour de ses déclarations au greffe des associations

• être à jour de ses déclarations auprès de l’INSEE

• Même nom et même adresse sur RNA / INSEE / RIB
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Une fois votre compte créé, choisissez les associations
(ou établissements secondaires) que vous voulez avoir

en gestion dans votre compte.

Saisissiez pour cela le n° RNA ou le n° SIREN
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B – vérifier les informations 
administratives, dont domaine d’activité 
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Objet social de votre association,
correspondant à ce qui est écrit dans

les statuts déclarés
au greffe des associations.

Lien direct vers le 

service en ligne 

pour la 

déclaration des 

modifications 

auprès du greffe 

des associations
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C – saisir le dossier sur LCA

Sur la page d’accueil de votre
association, cliquez sur

« Demander une subvention »
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Indiquez le numéro 

qui figure sur l’appel 

à projet: 33 pour 

FDVA 2 Jura

Puis cliquez sur l’appel à projet 

proposé 
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Sélectionnez l’établissement 

demandeur (pour la plupart des 

associations, ce sera celui du siège
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Commission régionale FDVA 15/02/19 26

Vérifiez que toutes les informations administratives liées à votre association sont exactes,et
complétez les champs non renseignés
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Commission régionale FDVA 15/02/19
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Cliquez sur « Enregistrer »
à chaque fin de rubrique remplie.

Vous pouvez ainsi interrompre la saisie de votre dossier et la reprendre
ultérieurement sans perdre vos données déjà renseignées.
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Vous pouvez ajouter 

d’autres personnes en 

cliquant sur le « + »
Vous pouvez modifier chaque 

ligne en cliquant sur 

« modifier » (ou la supprimer 

en cliquant sur la poubelle)
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Indiquez ici le montant demandé 

pour la subvention FDVA (n’oubliez 

pas d’enregistrer votre saisie en 

cliquant sur l’icône verte)

Indiquez les cofinanceurs éventuels et le 

montant demandé (n’oubliez pas 

d’enregistrer)
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Remplissez les 

lignes budgétaires

Montants 

reportés de 

votre saisie 

précédente

Les sommes sont calculées 

automatiquement
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Une fois que vous avez rempli et enregistré toute la partie description
(public, territoires, moyens humains, évaluation, budget…),

Vous n’avez plus qu’à cliquer sur « Suivant » pour passer à la dernière étape,
(attestation sur l’honneur et transmission)

Présentez le budget en équilibre en 

dépenses et recettes
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Dernière étape : attestation sur l’honneuret
transmission de la demande.

Case indiquant que l’association s’engage à respecter le 

contrat d’engagement républicain

N’oubliez pas de cliquer sur « transmettre » 

pour envoyer votre dossier au service 

instructeur
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D - Reprendre la saisie d’un dossier

Pour accéder à votre compte 

à tout moment, cliquez sur la 

Marianne

Pour retrouver votre dossier en cours de 

saisie, cliquez sur « suivi des 

démarches », puis sélectionnez « voir les 

demandes de subvention »

Si vous cliquez sur « demander une 

subvention » cela crée un nouveau 

dossier et vous ne retrouvez pas ce que 

vous avez déjà saisi
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La page qui s’ouvre liste les projets en cours de saisie ou en cours d’instruction

Sélectionnez l’exercice 

correspondant à votre 

demande de 

subvention

Pour reprendre la saisie là où vous 

l’aviez arrêtée, cliquez sur l’icône 

bleue foncé.
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Après avoir passé l’étape 3 « Pièces justificatives » :

Cliquez de nouveau sur l’icône  bleue 

« modifier »
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Merci pour votre participation!

N’hésitez pas à contacter le SDJES:

 Adresse mail dédiée: fdva-jura@ac-besancon.fr

 Contacts au SDJES du Jura:

-Assistante administrative : Angélique FAUDOT   fdva-jura@ac-besancon.fr

03 63 42 71 27

-Conseiller secteur sport : Patrick EBEL  patrick.ebel@ac-besancon.fr

06 23 76 56 98

-Conseillère tous secteurs : Annelise CAMUSET annelise.camuset@ac-

besancon.fr

06 24 28 81 73

 Pensez aussi à joindre le Centre de ressources et d’information des bénévoles 

(CRIB) pour l’aide à l’utilisation de compte-asso : 03 84 43 17 71  

jura@franceolympique.com https://jura.franceolympique.com/accueil.php
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